
CAISSE DE LÉZIGNAN
IMPLANTATION : MILIEU RURAL ÉTAT ACTUEL : EN CONSTRUCTION

ÉTAPES DATES

DÉBUT DE L’INITIATIVE 2022

PREMIÈRE RÉUNION DE CITOYEN·NE·S Avril 2025

PREMIER TRANSFERT MONÉTAIRE Obj : Mai 2026

GENÈSE DU PROJET
Nombreux projets de la Maison Paysanne de l’Aude
autour de la question de l'accessibilité logistique et
technico-économique à l’alimentation (ateliers autour de
l’accès à une alimentation de qualité pour des publics
précaires, épicerie paysanne ambulante et solidaire avec
paniers à prix différenciés, initiative de récupération et
redistribution d’invendus de l’agriculture paysanne). Au
moment du COVID et via l’intégration du réseau des
dynamiques locales de SSA, une réflexion plus profonde
se développe peu à peu sur le volet démocratique de
l’accès l’accès à l’alimentation. La Maison Paysanne, qui se propose alors d’explorer les possibles dans le cadre du PAT, rencontre
finalement des acteurs associatifs de l’Est du département auprès de qui ces thématiques résonnent, et avec qui elle
construit le projet d’expérimenter une forme de SSA sur le territoire - qui sera financé grâce au plan de relance de 2022.

FICHE INITIATIVE : AUDE
Mars 2026 / Réseau CIVAM-Campagnes vivantes / VRAC (Vers un réseau d’achat en commun)

TERRITOIRE DE LA CAISSE
Projet ancré dans l’intercommunalité de Lézignan-Corbières (54 communes, 33 000 habitant·e·s | Taux de pauvreté : 24%
contre 14,6% en France), et plus particulièrement centré autour de la petite ville de Lézignan (11 000 habitant·e·s)
Territoire avec un fort gradient de ruralité résultant de la proximité de Carcassonne et Narbonne, deux grosses polarités ;
majoritairement naturel ou forestier (57% de la superficie totale), dont 34 000 hectares sont dédiés à l’agriculture (41% de
la superficie totale). L’agriculture est spécialisée en viticulture intensive dans la plaine, et plus diversifiée dans les
paysages de collines et de garrigues du Minervois et des Corbières. 46% de la SAU en Agriculture Biologique ou en cours
de conversion.

ORGANISATION DE L’INITIATIVE



CONVENTIONNEMENT DE POINTS DE VENTE
Le collectif citoyen et les structures du COPIL ont beaucoup appris de l’expérience d’autres initiatives de
Caisses Locales, et avancent dans le parcours d’apprentissage en commun avec le conventionnement
comme fil rouge. Chaque nouvelle brique vient nourrir la réflexion à ce sujet et iels s’appliquent à faire
des des allers-retours constants entre acquisition de connaissances et leur mise en pratique dans le cadre du
conventionnement, afin de maîtriser pleinement leur application future. Actuellement, iels entament un travail de
montée en connaissances sur les labels et les Systèmes Participatifs de Garantie (SPG) afin d’explorer de nouvelles
manières de définir le conventionnement. 

LE « PETIT + »
La caisse de Lézignan profite de la crédibilité, du réseau et de l’expertise des structures porteuses à son
origine: ces dernières s’étant investi dans le Projet Alimentaire Territoriale mise en place sur leur territoire,
elles sont connues des collectivités territoriales et de financeurs. 
De même, les organisations paysannes qui font partie du COPIL amènent à la fois un lien facilité auprès
des producteur·ice·s du territoire et une expertise technique qui peut être mobilisée selon les demandes
émanent du comité citoyen, par exemple pour étudier des cahiers des charges de label ou les Systèmes
Participatifs de Garantie.

FICHE INITIATIVE : AUDE
Mars 2026 / Réseau CIVAM-Campagnes vivantes / VRAC (Vers un réseau d’achat en commun)

Cette fiche a été financée avec l’aide du ministère de l’Agriculture,
dans le cadre du Programme national de l’alimentation.

Pour en savoir plus : https://www.maisonpaysanneaude.fr/caisse-alimentaire-lezignan/
https://www.civam.org/alimentation/acces-a-alimentation-pour-tous-accessible/projet-a-fond-les-caisses-2024-2026/

HORIZONS 
L’année 2026 sera marquée par le lancement de la caisse localement, et donc la définition de ses

contours tant en termes de participation citoyenne, d’ancrage territorial, et de critères de
conventionnement.

À une autre échelle, la caisse de Lézignan a pour atout le réseau qui se concrétise peu à peu entre les
caisses de la région. Celle-ci se construisent selon des temporalités et des modalités différentes, selon

les spécificités de leur territoire et comité citoyen. Que ce soit par de l’interconnaissance, la
participation à des projets de recherche-action en commun ou l’organisation d’évènements à large

audience, elles se nourrissent toutes mutuellement de ce réseau d’entraide et participent à un maillage
territorial permettant de projeter et d’expérimenter  une forme de changement d’échelle. 
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